
 
Concours :  2026-01 
Titre du poste :  STAGIAIRE EN TECHNIQUE DE LOISIRS 
Direction :  Loisir, culture et vie communautaire 
Supérieur immédiat:  Chef de division activités aquatiques, récréatives et administratives 
Taux horaire :   21.00 $/h  
Période de travail : Session hiver 2026 
 
DESCRIPTION 
 
Proclamée Meilleure ville canadienne pour la qualité de vie familiale, Saint-Bruno-de-Montarville cumule les honneurs et est fière de 
servir sa population de plus de 27 000 citoyens. Arborant multiples lieux et monuments historiques, la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 
se fait un point d’honneur de conserver ses 5 Fleurons pour la qualité de ses aménagements extérieurs. Le respect, la transparence, la 
responsabilisation, l’initiative et la performance font partie intégrante des valeurs qui guident chaque employé à évoluer avec fierté au 
sein de notre organisation. 
 
SOMMAIRE  
 
Sous la supervision du chef de division activités aquatiques, récréatives et administratives, le ou la stagiaire en technique de loisirs 
assistera l’équipe en place dans la coordination du programme d’activités récréatives offert par la ville et la gestion présaison de camp 
de jours. 
 
PRINCIPALES TÂCHES 
- Élaborer et coordonner le calendrier des activités récréatives; 
- Proposer des sorties pour les jeunes fréquentant le camp de jour;  
- Effectuer la réservation d’autobus pour les sorties; 
- Prendre contact et établir des ententes avec spécialistes. 
 
QUALIFICATIONS 
- Être étudiant(e) de 3e année de niveau collégial en technique de loisirs; 
- Maîtrise de la langue française à l’oral et à l’écrit ; 
- Capacité d’adaptation à diverses situations ;  

- Diplomatie, tact et courtoisie ; 

- Dynamisme et initiative ; 

- Aptitudes au travail d’équipe ; 

- Aisance dans l’utilisation de logiciels.  

 
CONDITIONS ESSENTIELLES : 
- Que le stage soit crédité dans le cadre de vos études; 
 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL : 

• Hiver 2026 :  Horaire de travail à déterminer selon vos critères de stage. 

 
Si cette opportunité vous intéresse, veuillez svp nous faire parvenir votre curriculum vitae en remplissant le formulaire de 
candidature en ligne disponible dans la section Emploi de notre site Internet, au plus tard le 15 février 2026. Seules les 
personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées.  
 
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et encourage les femmes, les minorités 
visibles, les minorités ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées à poser leur candidature et à s’identifier à l’aide du 
questionnaire prévu à cet effet, disponible sur le formulaire de candidature en ligne. 
 

https://stbruno.ca/ville/offres-d-emploi/emplois/

